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 6.2. Le pacte territorial, un droit pour une résilience à l’échelle de l’intercommunalité
« Il est trop tard pour le développement durable, il faut 
se préparer aux chocs et construire dans l’urgence des 
petits systèmes résilients », Dennis Meadows, 201330.

La notion de pacte, qui vient de « pax » (la paix en latin), dé-
signe une convention de caractère solennel. On passe du 
conflit à la paix en évitant le recours à la force, ce qui ramène 
à la définition de la négociation. L’enjeu du pacte pastoral se 
situe dans un projet de territoire générant un commun territo-
rial où tout le monde gagne à une mobilisation collective pour 
une communauté de destin.
Deux questions se posent vis-à-vis de l’urgence écologique/
climatique pour y faire face : celle de l’échelle d’action (le 
« où ») et celle du modèle démocratique (le « comment »). 
Nos travaux ici privilégient l’échelle territoriale, comme « sys-
tèmes résilients » que sont les intercommunalités dont la 
gouvernance pourrait se définir par une « intendance territo-
riale ». Le comment est une démocratie davantage contribu-
tive que participative (instance de concertation), portée par le 
droit international, européen et national. La jonction des deux, 
l’échelle du territoire et la démocratie participative, a conduit 
les chercheurs à s’interroger sur une régulation juridique terri-
toriale négociée ; négociée, car discutée entre acteurs interve-
nant sur le territoire, directement ou indirectement.

Co-construire le droit par un pacte territorial
On part d’un processus de négociation conduisant à définir 
un entre-deux : une combinaison entre droit local (territorial) 
et droit commun (national) à travers un projet de territoire. Le 
résultat est une régulation co-construite conçue comme révi-
sable et évolutive, voire souple et flexible. L’objet en question 
est bien la régulation elle-même : règles et normes sont discu-
tées entre deux ordres de conduite, État et territoire. Les deux 
se retrouvent sur une intersection aboutissant à la formation 
d’un droit négocié qui peut être identifié comme un droit dit 
« de régulation », c’est-à-dire d’orientation des décisions, des 
actions et des pratiques. L’enjeu se situe dans la mise en rela-
tion des légitimités locales avec la légalité nationale et ce, au 
moyen d’une boucle de rétroaction : car le local et le global ne 
sont pas séparables et interagissent entre eux. 

Dans l’échelle normative, par son adoption à travers une dé-
libération locale, le pacte constitue un acte administratif dont 
les effets sont territoriaux. Ici, il se définit dans du droit plus 
souple que coercitif tout en étant prescriptif, et constitue une 
création normative qui oblige l’ensemble des acteurs par la 
légitimité procurée dans sa formation même. Dans le paysage 
juridique, le pacte naît d’un processus de délibération (droit lo-
cal) et sa création se réalise par un processus de co-construc-
tion reposant sur une mise en forme d'interactions entre des 
acteurs, pour « construire ensemble ».
L’adoption d’un pacte territorial est issue du champ de com-
pétences conférées par le législateur aux intercommunalités 
« en lieu et place des communes pour la conduite d’actions 
d’intérêt communautaire » dans l’aménagement de l’espace, 
la protection et mise en valeur de l’environnement et le déve-
loppement économique (art. L5214-16 du code général des 
collectivités territoriales). Un processus expérimental de pacte 
adopté est entré en vigueur en Occitanie, et nulle part ailleurs 
(ce qui fait son caractère expérimental) : le texte du pacte 
se trouve sur le site de l’intercommunalité Causses Aigoual 
Cévennes31. Cette dernière le fait vivre par un programme 
d’actions dirigé par une animatrice dédiée.

Penser le droit comme projet de territoire
Le projet de territoire constitue une feuille de route surtout 
pour les prises de décisions et les politiques publiques aux 
échelles communale et intercommunale. La rédaction du 
pacte ne relève pas de la gestion (il n’est ni un plan de ges-
tion, ni un code de bonne conduite), mais d’une régulation ju-
ridique, une production de règles génératrices de contraintes 
consenties et légitimées par le processus de co-construction. 
Le pacte, comme droit négocié, traduit une autorégulation as-
sociée au droit commun, comme réponse à l’adaptation du 
droit aux contextes socio-écologiques. L’expérimentation du 
pacte pastoral intercommunal matérialise une nouvelle forme 
de gouvernance en dépassant la participation par des pro-
cédures de concertation pour un processus d’apprentissage 
d’une démocratie contributive.
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30 D’après Meadows Dennis, il est trop tard pour le développement durable, in Agnès Sinaï (dir.). Penser la décroissance, politiques de l’Anthropocène, 2013, Les Presses de 
Sciences Po, 195-210.
31 https://caussesaigoualcevennes.fr/competences/pacte-pastoral/

Nous devons situer notre action en continuant à sensibiliser les habitants sur des gestes simples quotidiens comme le tri 
des biodéchets, de leur éventuelle valorisation sous forme de compost ou de méthanisation, ou comme sur une utilisation 
économe et citoyenne de l’eau. D’autre part, la revitalisation et l’aménagement du centre du village doivent être repensés 
collectivement et participer au bien-être des habitants en prenant en compte la mobilité au quotidien, en laissant une large 
place aux vélos, en favorisant des zones de fraîcheurs et en veillant un maintien des services publics de proximité.
Il faut aussi un peu compter sur la sagesse de l’homme. Avec les habitants de nos communes rurales, nous sommes des 
petits colibris qui apportons notre contribution modeste, mais nous faisons notre part ! »
Thierry Bruyere-Isnard, maire de la commune de Saint-Paul-le-Jeune et vice-président de la communauté du Pays 
des Vans en Cévennes29.

29 En charge de la transition énergétique, de l’économie, de l’économie sociale et solidaire et des énergies renouvelables.
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L’association pour l’innovation et la recherche au service du climat (AIR Climat), qui 
entend contribuer à la prise de conscience des enjeux du changement climatique, 
mais aussi aider à la recherche de solutions innovantes, encourage les transitions 
en coordonnant notamment le GREC-SUD.

Contact : contacts@air-climat.org
AIR Climat : www.air-climat.org
GREC-SUD : www.grec-sud.fr

Le Parc national des Cévennes a vu le jour il y a 50 ans, au même moment où émergeaient les mouvements pré-
curseurs de protection de l’environnement. Un demi-siècle d’exploitation immodérée des ressources plus tard, 
le climat et la biodiversité sont devenus les enjeux incontournables d’une société au mode de vie profondément 
transformé. Face à l’urgence de réorganiser autrement, les citoyens et les acteurs locaux cévenols s’interrogent sur 
le devenir de leur territoire, sur la pérennité de leurs activités et sur l’évolution de leurs paysages. Commandé par 
le PNC et réalisé en collaboration par le GREC-SUD et le RECO, ce cahier thématique propose un état des lieux 
des connaissances scientifiques sur les tendances climatiques observées, l’ampleur des impacts en cours et à venir 
et les pistes d’adaptation possibles pour y faire face. 




